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Gouvernement du Québec

Décret 905-2018, 3 juillet 2018
concernant la composition et le mandat de la délé-
gation officielle du Québec à la Conférence fédérale-
provinciale-territoriale des ministres responsables de 
l’agriculture qui se tiendra du 18 au 20 juillet 2018

attendu que la Conférence fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables de l’agriculture se 
tiendra à Vancouver (Colombie-Britannique), du 18 au 
20 juillet 2018;

attendu que le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit que toute délégation officielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

iL est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

que le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation, monsieur Laurent Lessard, dirige la délé-
gation officielle du Québec à la Conférence fédérale-pro-
vinciale-territoriale des ministres responsables de l’agri-
culture qui se tiendra du 18 au 20 juillet 2018;

que la délégation officielle du Québec, outre le 
ministre, soit composée de :

— Madame Christine Harvey, attachée de presse, 
Cabinet du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation;

— Monsieur Marc Dion, sous-ministre, ministère de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation;

— Monsieur Bernard Verret, sous-ministre adjoint, 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation;

— Madame Claire Robitaille, conseillère en relations 
intergouvernementales, Secrétariat du Québec aux rela-
tions canadiennes;

que le mandat de cette délégation officielle soit d’expo-
ser les positions du gouvernement du Québec, conformé-
ment à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré Fortier
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Gouvernement du Québec

Décret 906-2018, 3 juillet 2018
concernant l’octroi d’une aide financière maximale 
de 1 710 000 $ à La Cinémathèque québécoise, au cours 
de l’exercice financier 2018-2019, pour la réalisation de 
sa mission et de son plan d’action

attendu que La Cinémathèque québécoise est une 
personne morale sans but lucratif qui a pour mission  
d’acquérir, de documenter et de sauvegarder le patrimoine 
audiovisuel québécois ainsi que le cinéma d’animation 
international et de collectionner des œuvres significatives 
du cinéma canadien et mondial, pour en assurer la mise 
en valeur à des fins culturelles et éducatives;

attendu que, en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le ministère de la Culture et des Communications (cha-
pitre M-17.1), la ministre a notamment pour fonction de 
soutenir les activités de diffusion et de conservation dans 
les domaines des arts et des industries culturelles;

attendu que, en vertu du paragraphe 2° de l’arti-
cle 14 de la Loi sur le ministère de la Culture et des 
Communications, la ministre peut notamment, aux fins 
de l’exercice de ses fonctions, accorder, aux conditions 
qu’elle fixe, une aide financière ou technique relative aux 
activités ou aux équipements;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre de 
la Culture et des Communications à octroyer une aide 
financière maximale de 1 710 000 $ à La Cinémathèque 
québécoise, au cours de l’exercice financier 2018-2019, 
pour la réalisation de sa mission et de son plan d’action, 
et ce, conditionnellement à la signature d’une convention 
d’aide financière qui sera substantiellement conforme 
au projet de convention joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret;

attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

iL est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

que la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer une aide financière maximale de 
1 710 000 $ à La Cinémathèque québécoise, au cours de 
l’exercice financier 2018-2019, pour la réalisation de sa 
mission et de son plan d’action, et ce, conditionnellement 
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